
  

  

 



  



  
Définition des concepts clés : 

1. Capitalisation : Exercice de génération et 
de valorisation de connaissances, 
initiatives, pratiques, expériences et outils 
pertinents, susceptibles de s’inscrire dans 
la durée. 

2. Foncier : C’est la terre et les droits 
afférents, ainsi que les rapports sociaux, 
économiques, financiers, fiscaux … 
favorisés par les effets liés à ces droits 
(avantages, obligations, charges). 

3. Aménagement foncier : Transformation ou 
changement, vers  un ordre rationnel 
nouveau, portant sur les terres et les 
rapports  liés, dans le cadre de textes  
juridiques, d’accords  sociaux et 
économiques consensuels, y compris les 
actions de démembrements et 
remembrements de terrains en vue  
d’augmenter ou d’améliorer leur 
productivité. 

4. Sécurisation foncière : Processus pour 
sécuriser un bien foncier, consistant à 
reconnaitre les droits sur cette ressource, 
après identification et délimitation, en 
l’inscrivant au dossier rural (registre 
foncier), en réalisant la matérialisation de 
son périmètre et l’inventaire de sa 
contenance. 
 



 



  



 

1. D’une part, des projets élaborés et proposés, à titre individuel, par des  
Producteurs privés locaux ; 



  



 



 

 

1. Points d’interaction avec les processus politiques. Deux points sont importants 
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